
 
          Communiqué de presse     Mamoudzou, le 5 février 2024, 

 
Le Syndicat National des Infirmiers et Infirmières Libéraux de Mayotte (SNIIL976) souhaite s'exprimer sur 
la situation que vit Mayotte depuis le début du mouvement de protestation. 
 
Nous exprimons par la présente action une entière compréhension concernant les revendications et 
adressons notre soutien quant aux différentes manifestations actuelles dans l’île. C’est une réponse aux 
conditions extrêmement difficiles que l'île endure depuis plusieurs mois, s'aggravant de manière 
significative au fil des années. Les incidents tels que jets de pierres, vols et agressions diverses ont créé 
un environnement où les déplacements sont devenus dangereux, plongeant la population dans un état de 
traumatisme et de désœuvrement. Donc, nous le répétons, nous soutenons le mouvement en cours. 
 
Mayotte est en souffrance, et cette souffrance est également présente dans de nombreux foyers mahorais, 
certes de manière différente. Celle de la dépendance physique et/ou psychologique, et nous nous devons 
de veiller à ne pas compromettre la sécurité de nos patients en raison de l'absence de soins. 
 
Nous attirons l'attention des manifestants, n’oublions pas la santé de nos malades présents aux quatre 
coins de l'île, ainsi que les professionnels de santé qui se mobilisent jour et nuit afin de les soigner. Le 
système de santé de Mayotte est en soins palliatifs avec un hôpital fonctionnant en mode dégradé, faute 
de professionnels de santé en nombre suffisant. Ainsi, permettre la circulation des professionnels de santé, 
en particulier des infirmiers libéraux, permettra de garantir une offre minimale de soins, évitant ainsi des 
situations dangereuses pour tous. 
 
Cancéreux, dialysés, insuffisants cardiaques, pulmonaires, victimes d'AVC, patients nécessitant des 
pansements pour escarres, la liste est longue. Ce sont autant de souffrances qui nécessitent une 
intervention, celle d’un infirmier ou d’une infirmière. Certains soins sont plus urgents que d'autres et, en 
tant qu’infirmiers à domicile, nous nous engageons en toute conscience à assurer la continuité des soins. 
Cela implique que, sauf en cas d'alerte rouge cyclonique, nous devons nous rendre auprès de nos 
patients, quelles que soient les circonstances. 
 
Nous appelons donc le collectif des Forces Vives de Mayotte, la population et les responsables des 
barrages à prendre en considération l'impératif de faciliter le passage des infirmiers libéraux. 
 
Nous entendons déjà dire : « Si un jour vous vous faites agresser, vous ne pourrez plus soigner. » Oui, 
c’est vrai, et de nombreux soignants ont été agressés dans l'exercice de leurs fonctions, mais nous 
demeurons présents. 
 
Chacun d'entre nous a très certainement un proche nécessitant des soins. Alors posez-lui la question : « 
Comment vas-tu aujourd'hui ? » Et dans cet esprit de solidarité et de responsabilité envers la santé de la 
communauté, vous pourrez lui répondre : « Ne t’inquiète pas, même si tout le monde ne comprend pas que 
nous agissons pour le bien de tous, nous allons faciliter le passage des infirmiers. »  
 
Oui, nous vous soutenons, et oui, nous sollicitons votre compréhension et le soutien de tous pour garantir 
la continuité des soins de nos parents et enfants. 
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